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RÉSUMG 
Les systèmes  de production agricole en vigueur  dans les terroirs burkinabe intègrent dans leurs  pratiques une 
période de jachère destinée principalement à régénérer  la fertilité  des  terres soumises aux cultures répétées. 
Cette période est  très variable selon  les pratiques culturales et les caractéristiques écologiques des  milieux. 
Elle tend  même d disparaître dans le Plateau Central  du pays en raison de  la  charge démographique, de  la 
saturation foncière, de la  dégradation  des sols et  de la  végétation. Face à une telle  situation de crise 
environnementale, une politique de mise en défens a été réalisée à Saponé (12 O2 Lut. N ; 1'36 Long. W }  en 
1974 sur  une  zone cultivée et  pâturée. Cette mise en déjens sert de terrain d'étude à ITRBET qui y  a  initié une 
série de recherches écologiques portant en particulier sur la structure de la végétation, Les  premiers résultats 
disponibles donnent quelques indications sur les  possibilités d'aménagement et les tendances évolutives de  la 
jachère dans  cette  zone biogéographique. 
MQtS-Cl& : mise en  défens,  jachère, savanes, soudanien. sols dégradés, Burkina Faso 

ABSTRACT: A  NOTE ON THE  CHARACTERISTICS  OF  LIGNEOUS AND HERBACEOUS  VEGETATION OF 
PROTECTED  FALLOW  LAND IN A  DEGRADED  SUDANIAN ZONE 
The farming  systems of Burkina Faso integrate into their methods a  fallow  period  principally destined to 
regenerate the  fertility of the soil which has been undergoing repeated cultivation.  This  period is very 
variable and depends on the cultivation practices and the  ecological characteristics of the environment. With 
the high pressure of population growth and the  complete  saturation of land  use.  along with the degradation of 
the soil and vegetation, in the Central Plateau of the country,  this  practice of fallowing is disappearing. 
Confronted by such an environmental crises a policy of land fencing  was carried out at Saponé (12 O2 Lat. N; 
1 "36 Long. W) in 1974 in a cultivated and  Pasture  zone. This  fenced terrain has served as  a land  study  area for 
IRBET,  (Institut  de Recherche Burkinabe en Ecologie Tropicale},  which has initiated ecological research 
programmes with particular emphasis on the  structure of the vegetation. The Frst results available give  some 
indications as to the  possibility of land improvement and the evolving tendencies of fallow land in that 
biogeographic zone. 
Key WQrdS : fencing, savannas, fallow land, Sudanian,  degraded soil, Burkina Faso. 

lCharg6 de recherches ii l'lRBET. BP : 7047, Ouagadougou,  BURKINA  FASO 
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OBJECTIFS ET CADRE  DES  RECHERCHES 

Ces recherches  cadrent  avec  les  objectifs  nationaux  du Burkina Faso, notamment dans le  domaine  de  la  lutte 
contre la dbertification et plus  précisément  pour  l'amélioration  de  la  gestion  des  ressources  naturelles. 

Les recherches  men& à Saponé, situé à une trentaine de kilomhe de Ouagadougou la capitale,  visaient  donc à 
obtenir  des  informations  aussi prkises que  possible  sur fétat actuel des caractéristiques  physiques  et  biotiques 
d'une  savane  soudanienne  fortement  dégradée  puis mise en  défens  depuis  plus  de 10 ans.  Cela  devrait  servir détat 
initial de référence afin de  pouvoir  suivre  et  mesurer  de  façon  fiable  tout  changement  ultérieur  en  condition 
naturelle ou  expérimentale. 

MATERIELS  ET METHODES 

Après un inventaire  exhaustif de la  mise  en  défens  ayant  permis  de  dénombrer  160  espèces  végétales 
appartenant B 118  genres  regroupés  dans 47 familles,  les  efforts  de  recherche  ont été orientés  vers  les  études 
quantitatives  de  la  végétation  ligneuse  et  herbacée. Les investigations  étaient  conduites  dans 5 carrés  de 1 ha 
représentant les 5 milieux  retenus.  Sur  chaque c m é  de 1 ha,  on a effectué  les  opérations  suivantes : 

Structure des  peuplements  ligneux 
Il s'agissait  de  cartographier  tous  les  végétaux  ligneux  de  plus d'un mètre de haut : positionnement,  hauteur, 

circonférence,  recouvrement.  Pour  les  touffes, on a pris  en  compte  chaque  brin  et  le  recouvrement  global. Les 
aspects quantitatifs  suivants  étaient  attendus : importance  numérique  des  espèces,  participation à la  biomasse, 
participation au  recouvrement. 

Biomasse  herbacée 

Mesure B partir  de  prélèvements  effectués  sur  16  placeaux  de  2m2  (2m x lm) échantillonnés dans chaque 
carré.  Soit au  total  80  placeaux  de  2m2  répartis  dans  les 5 milieux  différents.  Les  plantes  herbacées  ont été 
coup6es à ras du  sol, triées par  espèces et pesées  en  vert  puis B sec  après  passage à l'étuve.  Toutes  les  mesures 
correspondent B la  phase de biomasse  maximum sur pied. 

Ce  travail a permis de  tracer  les  zones  de  végétation  herbacée  homogène,  puis  de  déterminer  et  de  réduire  les 
points de prélèvement  l'année suivante(l984) : 4 à 6 prélèvements de  4m2  uniquement  dans  les  milieux 
homogènes. Ils ont été effectués  pendant  les  mois  d'août B novembre ; les  prélèvements  de  décembre  avaient  pour 
but  d'estimer la croissance  des  repousses. 

- .  

Pour  chaque  prélèvement  de  1984 , on a distingué : 
la matière  herbacée  vivante  (biomasse) : au total et  par  espèce ; 
la matière  herbacée  morte  (nécromasse) ; 
la participation  de Andropogon  gayanus. 



onbrent certaines cmctkristiques du peuplement  ligneux. Selon les types de milieux, 
h densitd varie de 6'7 B 318 tiges i l'hectare pur les individus de plus de 3 mètres de haut, et atteint 323 2 524 
tiges 21 l'hectare si l'on considkre I'ensemble des ligneux de plus de 1 M de  hauteur. Les plus fortes densith se 

Le recouvrement ligneux varie de 9 & 31 % selon les types de milieux ; les recouvrements les plus 
hpmas: SC situent 6galement sur sols hydromoqphes. 

Du p in t  de vue de la distribution  verticde,  il  s'agit  d'une formation relativement  basse,  puisque la hauteur 
moyenne est seulement de 4 m envipon  (tableau I), les arbres  les  plus  hauts n'atteignant pas 15 m. 

La richesse floristique de ces ligneux  varie de 12 es&ces 2 l'hectare sur  lithosol ii 27 esp&ces il l'hectare sur 
sol  hydromoqphe  profond si on considère  uniquement les e s p h s  aymt des individus  de  plus de 3 m de haut 
(tableau II), mais le nombre total d'espkces  depasse 40 8. l'hectare sur sol hydromonphe, si l'on compte les 
arbustes,  arbrisseaux et les lianes.  Sauf  sous  quelques grands arbres dont les  branches retombmtes (Parka le 
plus  souvent)  delimitent un espace m s  herbe  ou  presque, les in&$ viennent  jusqu'au contact. des troncs. Les 
petits jigneox se prksentent presque  toujours  sous  une forme e h c k  avec un ou plusieurs eoncs nets et un 
houppier en dessus  du  couvert des g n i n k s .  Il n'y a pas  ou  presque pas de buissons bas  couvrant le sol comme 
cela est h &gle h s  les jachères. 

s les  milieux hydpemophes. 

Tableau 1 : Cmct6ristiques des ligneux 

Biomasse herbaeee en 1983 
La biomasse  herbacée en poids sec a atteint 7 A 8 tonnes B l'hectare selon les types de milieu. Cette biomasse 

reste  relativement 6levk meme sur les milieux hydromorphes malgr6 un recouvrement  ligneux  nettement  plus 
important que sur les milieux  bien drainCs (tableau III). 
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Tableau II : Repartition  des  principales e s w s  ligneuses dans les placeaux  (individus de plus de 3 m&tres de 
hauteur) 

1 NOM DE L'ESPECE 1 DENSITE (N/HA)/PLACEAU 1 

Tableau III : Biomasse herback selon  les  types de sol et le recouvrement  ligneux 

PLACEA 1 SOL 

III LF1 
IV BG1 

J3G3 

Hydromorphe Poids  Poids Profondeur 
an extrêmes moyen 

dm2 g/m2 

non 

95 à 1487 692 >80 Oui 

326 à 1170 690 20840 Oui 

595 à 1340 761 20 940 non 
367 à 1197  ,771 40860 non 
197 à 1602  812 <20 

Recouvrements 
des  ligneux 

11 % 
13 % 
9% 

23% 
30% 



ESPECES 
- 
Statut 

- 
P 
A 
P 
P 
A 
A 
A 
A 
P 
A 
P 
P 
P 
P 
A - 

II convient  de  noter  que seulement 3 5 5 esphes contribuent pour plus de 95 '3% B cette biomasse, et 
anus B elle  seule repr6sente environ  la moiti6 de la biomasse tc9t.de. Le tableau IV indique  les 

d6tails de k participation des principales es@es herhc&s 2 h biomasse. 
Le  recouvrement  du  sol est continu, intenompu seulement par quelques  grands  arbres aux  branches 

retombmtes, par des temitii?lres (2 B 3 9% de la surface des parcelles 6cchmtillons) ou par le passage  de  l'eau (dans 
la pmelle v seulement). 
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Tableau V : Mesures de biomasse herbacée en  tonnes par hectare (1984) 

DONNEE 
Biomasse 
hexbade 
6Jigée 
totale 
Biomasse 
hexbade 
épigée 
morte 
Biomasse 
lErbac& 
@kée 
vivante  (BHV 
%de 
A.  gayanus 
dans la BHV 
Repousseen 
décembre 
aurès CouDe. 

PLACEAU 
1 
II 
IV 
V 
1 
II 
IV 
V 
1 
II 
IV 
V 
1 
II 
V 
1 

IV 
V 

AOUT 
539 
558 
7,68 
11,60 
3-64 
4.50 
5,71 
8.78 
1.763 
1,076 
1,970 
Z83 
50% 
45 % 
n% 
O, 175 
0,270 
O. 135 

~~ 

SEPTEMBRE 
8.59 
588 
1495 
8.98 
549 
3.08 
8.88 
6.77 
3.105 
Z N 2  
Z071 
2211 
85% 
50% 
50% 
0,175 
0,240 
0,100 

OCTOBRE 
4,86 
5.80 
10.09 
7,14 
358 

~ 4.40 
831 
5.67 
1294 
1399 

1,472 
62% 
60% 
Ï2% 
0,175 
0390 
0,100 

l 1,888 

NOVEMBRE 
5,93 
425 

~ 7.58 
~ 935 

4905 

6.48 
1,856 
2,336 

~ 2,015 
2,872. 
7% 
55 % 
57 % 
0,030 
0,085 
0.020 

Le fait marquant  est  l'importance  de  la  masse  morte  qui  est  maximum  en  septembre pour les  placeaux 1 et 
IV et en  août pour les  placeaux II et V. 

La biomasse  vivante  suit  le  même  rythme : maximum  de  septembre pour les  placeaux  1, II et IV  mais  double 
maximum  (août et novembre)  pour  le  placeau V. La  remontée  observée  en  novembre est  peut  être  due à la forte 
pluie (60 mm)  de  septembre. La biomasse  vivante  maximum  représente à peine  la  moitié de celle  mesurée  en 
1983. On notera  aussi  que dans les milieux 1 et V, Andropogon gayunus contribue pour 77 à 85 % de  la  biomasse 
herbacée  vivante  maximum,  par  contre dans le placeau  II, il ne  représente jamais plus  de 50 %, à cause 
probablement  de  l'abondance  des  annuelles. 

Pour  les  trois  placeaux  dans  lesquels nous avons  coup6  les  repousses, nous voyons  qu'en  décembre  les 
repousses  correspondantes  aux  trois  premiers  mois  de  première  coupe  sont à peu  prBs bgales, par contre,  les 
repousses  aprBs  la  coupe  de  novembre  sont  nettement  plus  faibles.  Cette  repousse  ne  représente  que 5 à 10 % de 
la premiBre  coupe. 

Après  décembre,  la  croissance  des  repousses  s'est arrêt&. Il serait  intéressant  de  comparer  cette  rkpousse  avec 
celle  qui se produit  ap&s un feu pdcoce pour se remettre dans les  mêmes  conditions  de  temps. 



poids (kgha) poids (kgha) 

Figures 1,2 et 3 : Evolution de la biomasse herbacb de août il novemba dans deux  milieux de Sapn6 
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CONCLUSION et PERSPECTIVES 

L'étude  entreprise  sur  une  parcelle  mise  en  défens  de 14 ans  avait pour but  de  réunir  les donnk  hlogiques 
de base nk&saires à l'aménagement des jachères  et  des  formations  naturelles. 

Par  exemple,  l'étude de la  végétation a permis  de  chiffrer la biomasse  herbacée à environ 7 A 8 tonnes  de 
matihre skhe à l'hectare  en 1983 contre  seulement 2 à 3 tonnes  en 1984. L'annk 1984 ayant kté la plus  déficitaire 
en  pluie à Saponé  pour  les 25 dernières  années, la biomasse de 1984 rev& une  grande  importance  pour  un 

. programme  d'aménagement, dans la  mesure où cette  valeur  représente la biomasse  minimale  attendue s'il n'y a 
pas  aggravation  du  déficit  pluviométrique. Il s'agit  donc dune information  utile  pour  tout  programme 
d'aménagement  qui  comporterait  l'exploitation  de  cette  biomasse  herbacée. 

Dans  l'optique de l'aménagement  sylvo-pastoral  qui  semble  être une voie  pour  l'utilisation  rationnelle des 
formations  naturelles,  le  présent  travail  précise  quelque peu nos  connaissances  sur  la  productivité  herbacée.  Il 
faudra  maintenant poursuivre le travail  sur  la  biomasse  ligneuse et son  évolution  au  sein des formations 
naturelles.  En  effet,  devant le prix  Blevé et  les  faibles  résultats  obtenus  par  les  reboisements,  les  formations 
végétales  naturelles  sont aujourdhui et seront  probablement  dans un avenir  prévisible la première  source  de 
bois de feu et de  service. Les études  ultérieures  devront  aussi  permettre  de  déterminer  les  techniques  propres à 
favoriser le bois ou l'herbe  en  fonction  des types de  milieux  (sol-végétation) et des  besoins  propres à la  région 
considérée. 
Dans le cas présent  la  jachère  mise  en  défens  et  protégée  contre  le  feu  et  le  pâturage  semble  avoir  priviliégé  le 

développement de la  strate  herbacée.  Et  d'après  les  observations  faites, un pâturage  raisonnable  en  saison  des 
pluies  devrait au contraire  améliorer  le  développement  de  la  végétation  ligneuse.  Par  ailleurs,  l'utilisation  de 
feux  précoces  combinés  avec le pâturage  permettrait  de  déplacer  l'équilibre  en  faveur  &.l'herbe  et  favoriserait la 
a l t e  de foin  en fin de  saison  pluvieuse. 

Ceci  représente  des  hypothèses  de travail qui  pourraient  être  la  base d'un programme de 
recherchddéveloppement. 

En attendant  la  réalisation d'un tel programme,  les résultats  présentés ici permettent de proposer les 
conclusions  provisoires  suivantes  sur  les  tendances  évolutives  de la végétation  de la parcelle  mise  en  défens : 

La flore  herbacée  de  cette  jachère  de 14 ans est  dominée par des  graminées  pérennes,  contrairement à la 
savane  environnante  régulièrement  brûlée  et  pâturée  qui  est  dominée par des  annuelles ; 

il n'y a pas de buissons  bas  et  couvrants  dans  la  mise  en  défens,  alors  que ce type  morphologique  domine 
dans les  jachkres non protégées.  Tout  ce  passe  comme  si  les  buissons  de  la  mise  en  défens  avaient  été 
contraints  de  pousser  en  hauteur par une  strate herbach " étouffante" ; 

dune façon  générale,  la  mise  en  défens  semble  avoir  favorisé  l'herbe  plus  que  le  bois. Si on  veut  produire 
du bois, ou  du moins  favoriser  le  développement  d'une  végétation  ligneuse, la mise en  défens sans 
intervention  est  donc  insuffisante à l'échelle  de  temps  d'une  décennie. 
Les  bases  écologiques  indispensables à l'aménagement d'un écosystème  donné  doivent  comprendre  la 

connaissance  de  ses  caractéristiques  intrinsèques  témoignant de  son état  présent,  l'étude  de  ses  tendances 
évolutives. On pourrait  alors  approcher  la  question  fondamentale  de  la  résilience  du  système.  C'est à cela  que  les 
travaux  de  I'IRBET  tendront dans le  long  terme. 




